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SERVICES AUX AÎNÉS DE L’AGGLOMÉRATION DE LONGUEUIL  

Un portrait de l’offre de services pour mieux intervenir ! 
 

St-Bruno-de-Montarville, le 29 avril 2009.  C’est au Centre Marcel-Dulude de St-Bruno-de-Montarville, devant 
plus de 60 partenaires et organismes du milieu voués à l’amélioration des conditions de vie des aînés, qu’a eu lieu 
aujourd’hui le dévoilement du tout premier portrait des services offerts aux aînés sur le territoire de l’agglomération 
de Longueuil. Réalisé sous l’égide de la CRÉ de Longueuil, en étroite collaboration avec tous les partenaires de 
l’Entente et le Conseil des Aînés de la Conférence régionale des élus de Longueuil (CACL), ce portrait avait pour 
objectif d’identifier l’offre de services aux aînés afin de la bonifier, de la complémenter et de dégager des actions 
prioritaires. « Cette étape était cruciale afin de développer des projets bien ciblés et adaptés aux réalités du terrain. 
Ce portrait constituera un outil de référence pour tous les intervenants engagés de près ou de loin auprès des aînés 
que ce soit les organismes communautaires, les municipalités ou les institutions », a déclaré madame 
Nicole Lafontaine, présidente de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de Longueuil. 
 
Selon ce qui ressort de l’étude, la population de l’agglomération de Longueuil est plus âgée que celles de l’ensemble 
de la Montérégie. On y constate que les 65 ans et plus constituent 13,7 % de la population de l’agglomération de 
Longueuil, contre 12,7 % pour l’ensemble de la Montérégie et 14 % pour l’ensemble du Québec.  
 
Le portrait fait état des principaux enjeux touchant les conditions de vie des aînés et du même souffle propose 
certaines pistes d’intervention prioritaires. En bref, compte tenu du vieillissement accéléré de la population, il existe 
un réel besoin pour adapter les services actuels ou en créer de nouveaux. L’habitation et l’hébergement adaptés 
représentent un premier grand défi dans l’agglomération de Longueuil en raison notamment de la diminution du parc 
locatif à 38 % depuis 2001. Les loisirs, les sports et la culture s’avèrent également des domaines d’activités jugés 
prioritaires par les aînés et leurs regroupements. Selon les constats, les horaires et les disponibilités des 
infrastructures auraient tout à gagner à s’adapter davantage aux besoins spécifiques des aînés. Dans un autre ordre 
d’idées, les aînés de l’immigration ont aussi des besoins très particuliers; l’agglomération compte 59 235 immigrants. 
Plusieurs d’entre eux ont 65 ans et plus dont certains ne parlent ni français, ni anglais, d’où un accès difficile aux 
services.  
 
Les recommandations prioritaires découlant du portrait touchent essentiellement des actions favorisant le maintien 
de l’autonomie, la lutte aux abus et à la négligence envers les aînés et l’adaptation du réseau de transport. Deux 
éléments marquants ressortent aussi de l’étude. D’une part, on constate le désir de nombreux aînés retraités de 
retourner sur le marché du travail dans des conditions appropriées et le besoin pour ce type de main-d’œuvre 
expérimentée dans les entreprises. Les projets de parrainage ou de mentorat constituent donc une réponse originale 
à cette situation.  D’autre part, on note que l’action sociocommunautaire est porteuse et s’avère un levier déterminant 
de la participation des aînés. Les 22 organismes du territoire de l’agglomération de Longueuil comptent 2 746 
bénévoles dont 70 % de femmes et  52 % de personnes âgées de plus de 65 ans. Résultats du portrait : 
http://www.credelongueuil.org/pdf/CRÉ%20Longueuil-Services%20aux%20ainés-Sommaire-
Rapport%20final_AVRIL%202009.pdf 
 
 



Les intervenants qui participaient au dévoilement du portrait ont fait part de leurs réactions en ateliers. Devant 
l’ampleur des défis à relever, la volonté de poursuivre et d’adapter ce qui se fait déjà et de développer de nouveaux 
projets structurants était bien présente. D’ailleurs, plusieurs d’entre eux ont été mis à contribution en cours de 
réalisation du portrait, soit en répondant à un questionnaire ou en participant à des entrevues téléphoniques. Les 
responsables de l’étude avaient comme préoccupation de consulter le milieu et certains regroupements en place 
pour enrichir la réflexion.  
 
Selon la présidente de la CRÉ de Longueuil il faut agir, car dans un avenir rapproché les besoins seront de plus en 
plus criants. « Des actions concrètes doivent être entreprises rapidement. Heureusement tout est en place pour ce 
faire et le portrait formule des pistes d’action inspirantes », a-t-elle expliqué. En effet, une toute première entente au 
Québec visant à améliorer les conditions de vie des aînés a été conclue le 31 mars 2008. D’ailleurs, la CRÉ de 
Longueuil est particulièrement fière que les cinq villes de l’agglomération, Boucherville, Longueuil, Saint-Lambert, 
Saint Bruno-de-Montarville et Brossard s’y soient associées. S’ajoutent l’Agence de la santé et des services sociaux 
de la Montérégie, le Réseau de transport de Longueuil ainsi que le ministère des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du Territoire. Cette entente représente un investissement  total de 1 195 000 $, sur une période 
cinq ans, dont 600 000 $ proviennent de la CRÉ de Longueuil et 595 000 $ du ministère de la Famille et des Aînés.  
Depuis la signature de l’entente, le Conseil des Aînés de la Conférence régionale des élus de Longueuil a été 
officiellement formé et un appel de projets est en cours pour favoriser l’émergence d’initiatives basées sur le 
partenariat et la complémentarité des ressources existantes sur le territoire. Programme de financement : 
http://www.credelongueuil.org/pdf/Programme%20de%20financement-aînés_final%20janv09.pdf 
 
« Le portrait réalisé l’automne dernier et dévoilé aujourd’hui représente une pièce maîtresse, un point de repère pour 
la suite des événements. Ensemble, continuons donc de travailler pour faire de l’agglomération de Longueuil un 
milieu où la qualité de vie de nos aînés est inscrite au premier rang de nos priorités », a conclu madame 
Nicole Lafontaine à l’issu des travaux de la matinée. 
 
À propos de la Conférence régionale des élus (CRÉ) de Longueuil 
La Conférence régionale des élus (CRÉ) de Longueuil est un pôle de concertation favorisant le développement 
régional pour l’essor de la collectivité de l’agglomération de Longueuil dans les sphères de l’économie, du savoir et 
de la qualité de vie. 
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Pour information :  
 
Marie Beaubien, conseillère en communication 
Conférence régionale des élus (CRÉ) de Longueuil 
Téléphone : 450 651-9041 
 
 
 
 
 
 
 


